
Sociétés reliées et sociétés ayant des liens avec une société membre – Arbre de décision pour 
l’application des articles 3 et 7 de la Règle 6 

     
 

Est-ce une activité liée aux valeurs mobilières? 

 

Appliquer l’article 7 de la Règle 6 Appliquer l’article 3 de la Règle 6 

L’activité non liée aux valeurs 
mobilières est-elle exercée chez le  
courtier membre de l’OCRCVM? 

L’activité liée aux valeurs mobilières 
est-elle exercée chez le courtier 
membre de l’OCRCVM? 

Obtenir 
l’approbation du 
conseil de section 

L’activité non liée aux valeurs 
mobilières est-elle exercée par 
une société dans laquelle le 
courtier membre (ou la société 
mère/de portefeuille) détient une 
participation? 

L’activité liée aux valeurs mobilières 
est-elle exercée par une société dans 
laquelle le courtier membre ou la 
société de portefeuille détient 
directement ou indirectement une 
participation de plus de 10 %? 

L’OCRCVM s’attend à être avisé des nouvelles 
branches d’activité/des nouveaux produits et des 
changements apportés aux processus 
opérationnels importants; son personnel 
déterminera alors s’il y a lieu de faire une 
recommandation au conseil de section en vue de 
l’approbation (Avis no 10-0060 de l’OCRCVM, daté 
du 10 mars 2010) 

Poursuite 
de l’analyse 

L’entité juridique 
distincte exerce-t-elle 
son activité au Canada? 

L’entité juridique 
distincte exerce-t-elle 
son activité au Canada? 

Aucune 
formalité 
nécessaire 

Notification 
exigée avant 
l’acquisition 

Obtenir 
l’approbation 
du conseil de 
section 

Oui Non Non Oui

Non Oui Non Oui

Non Oui

Le Manuel de réglementation 
n’est pas précis. L’OCRCVM 
s’attend à recevoir une 
notification; son personnel fait 
une recommandation au conseil 
de section en vue de 
l’approbation. 

OuiNon 

Non Oui 


